
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
28

6 
38

4
A

1
*EP001286384A1*
(11) EP 1 286 384 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
26.02.2003 Bulletin 2003/09

(21) Numéro de dépôt: 02078423.7

(22) Date de dépôt: 19.08.2002

(51) Int Cl.7: H01K 1/70, H01K 1/18

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
IE IT LI LU MC NL PT SE SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 21.08.2001 FR 0110959

(71) Demandeur: Koninklijke Philips Electronics N.V.
5621 BA Eindhoven (NL)

(72) Inventeur: Marchand, Jacky,
Société Civile S.P.I.D.
75008 Paris (FR)

(74) Mandataire: Chaffraix, Jean
Société Civile S.P.I.D.
156, Boulevard Haussmann
75008 Paris (FR)

(54) Lampe avec dispositif anti-explosion

(57) L'invention concerne le domaine des lampes.
Une lampe électrique incandescente comprend une
ampoule (100), des fils conducteurs d'alimentation en
courant (103,104), un filament (105) présentant des en-
roulements (A à H) disposés en spirale autour d'un axe
de révolution (102), une extrémité (105a) du filament
étant reliée à un fil conducteur (103), un support métal-
lique (108) dont une extrémité (108a) est reliée à l'autre
fil conducteur (104) et l'autre extrémité (108b) est reliée
à l'autre extrémité (105b) du filament, ainsi qu'une ar-
mature métallique (109) en contact électrique avec une

des extrémités ou un des enroulements du filament
(105) et comprenant une partie sensiblement rectiligne
parallèle à l'axe de révolution (102) du filament (105) et
située en dessous du filament (105) lorsque la lampe se
trouve dans des conditions normales de fonctionne-
ment. L'armature métallique (109) se trouve, par exem-
ple, au potentiel de l'extrémité (105a). En fin de vie de
la lampe, le filament (105) s'affaisse et vient toucher l'ar-
mature métallique (109), provoquant ainsi un court-cir-
cuit et une rupture du filament (105), ce qui évite l'ex-
plosion de la lampe.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L'invention concerne une lampe électrique in-
candescente comprenant une ampoule possédant un
axe de révolution, un premier et un deuxième fil conduc-
teur destinés à une alimentation en courant de ladite
lampe, un filament présentant des enroulements dispo-
sés en spirale autour d'un axe de révolution parallèle à
l'axe de révolution de ladite ampoule et possédant une
première et une deuxième extrémité, la première extré-
mité dudit filament étant reliée au premier fil conducteur
grâce à une première patte métallique, et un support
métallique possédant une première et une deuxième
extrémité, la première extrémité dudit support métalli-
que étant reliée au deuxième fil conducteur grâce à une
deuxième patte métallique, la deuxième extrémité dudit
support métallique étant reliée à la deuxième extrémité
dudit filament.
Une telle lampe trouve une application, par exemple,
dans un système de chauffage dédié à une fabrication
de composants semi-conducteurs.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Une telle lampe est décrite dans le brevet US
3,403,280 délivré le 24 Septembre 1968. Un des buts
de l'invention divulguée dans ce brevet est d'assurer un
positionnement du filament de sorte que l'axe de rota-
tion des enroulements du filament soit sensiblement
confondu avec l'axe de rotation de l'ampoule. Dans des
conditions normales d'utilisation de la lampe, l'axe de
rotation des enroulements du filament est généralement
horizontal, c'est à dire perpendiculaire à un vecteur
poids du filament. Cependant, une telle lampe est sou-
vent utilisée pour dissiper une grande puissance, par
exemple quelques milliers de Watts. Dans de telles con-
ditions, le filament atteint une température relativement
élevée lorsqu'il est parcouru par un courant. Sous l'effet
de la température élevée et de son poids, le filament a
tendance à se déformer mécaniquement en dévelop-
pant une courbure vers le bas, c'est à dire que les en-
roulements du filament s'affaissent, l'affaissement d'un
enroulement étant d'autant plus élevé que l'enroule-
ment se situe dans une zone centrale du filament. En
outre, cet affaissement est d'autant plus important que
le filament a une durée de fonctionnement importante.
Ainsi, lorsque la lampe a fonctionné pendant une durée
relativement grande, l'affaissement peut être tel que le
filament vient entrer en contact avec l'ampoule, ce qui
peut provoquer un percement ou une explosion de l'am-
poule, la température du filament étant supérieure à la
température de fusion de l'ampoule constituée généra-
lement de quartz. Or, de telles lampes peuvent être uti-
lisées, par exemple, dans la fabrication de semi-con-
ducteurs. Une explosion est en conséquence domma-
geable, car des débris de quartz peuvent alors polluer

les semi-conducteurs.

EXPOSE DE L'INVENTION

[0003] Un but de l'invention est de proposer un dispo-
sitif anti-explosion pour une lampe incandescente.
[0004] Selon l'invention, une lampe électrique incan-
descente telle que définie dans le paragraphe d'ouver-
ture est caractérisée en ce qu'elle comprend une arma-
ture métallique en contact électrique avec une des ex-
trémités ou un des enroulements dudit filament et com-
prenant une partie sensiblement rectiligne parallèle à
l'axe de révolution dudit filament et située en dessous
dudit filament lorsque la lampe se trouve dans des con-
ditions normales de fonctionnement.
[0005] Lorsque le filament s'affaisse beaucoup, un
des enroulements situé dans une zone centrale du fila-
ment entre en contact avec l'armature métallique avant
de toucher l'ampoule. De ce fait, environ une moitié du
filament se trouve court-circuitée. Il s'ensuit une diminu-
tion de résistance du filament, donc une augmentation
d'intensité de courant dans le filament et enfin une aug-
mentation de la température du filament. Le filament at-
teint alors une température supérieure à sa température
de fusion et se rompt. Dès lors, la lampe ne fonctionne
plus et ne peut pas exploser, puisque le filament ne peut
atteindre l'ampoule lorsque la lampe est en fonctionne-
ment.
[0006] Dans un premier mode de réalisation particu-
lier de l'invention, la lampe est caractérisée en ce que
ladite armature métallique est liée à la première patte
métallique. Selon ce mode de réalisation, l'armature
métallique peut être une simple tige rectiligne soudée à
la patte métallique, ce qui rend une telle armature mé-
tallique particulièrement simple à fabriquer et à installer
dans la lampe.
[0007] Dans un deuxième mode de réalisation parti-
culier de l'invention, la lampe est caractérisée en ce que
ladite armature métallique est liée au support métalli-
que. Selon ce mode de réalisation, le support métallique
peut lui-même jouer un rôle d'armature métallique res-
ponsable du court-circuit entraînant une rupture du fila-
ment. Ainsi, le nombre de pièces nécessaires à la fabri-
cation de la lampe est réduit.
[0008] Dans une variante de l'invention, la lampe est
caractérisée en ce qu'elle comprend en outre au moins
un support intermédiaire accroché à un enroulement du-
dit filament. Le ou les supports intermédiaires accro-
chés au filament permettent de diminuer l'affaissement
de celui-ci et ainsi de retarder le contact entre le filament
et l'armature métallique, ce qui augmente la durée pen-
dant laquelle la lampe peut fonctionner.
[0009] Dans un premier mode de réalisation particu-
lier de cette variante, la lampe est caractérisée en ce
que le ou les supports intermédiaires sont situés au des-
sus du filament lorsque la lampe se trouve dans ses con-
ditions normales de fonctionnement. Un tel mode de
réalisation assure un bon maintien du filament, puisque
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la déformation mécanique subie par le filament a lieu
vers le bas. De plus, des risques de contact impliquant
un support intermédiaire et deux enroulements sont
supprimés, ce qui est bénéfique puisqu'un tel contact
entraînerait un court-circuit non désiré, fatal pour la lam-
pe.
[0010] Dans un deuxième mode de réalisation parti-
culier de cette variante, la lampe est caractérisée en ce
que ladite armature métallique est liée à un parmi les
au moins un support intermédiaire. Selon ce mode de
réalisation, un des supports intermédiaires peut lui-mê-
me jouer le rôle de l'armature métallique, ce qui réduit
le nombre de pièces nécessaire à la fabrication d'une
telle lampe.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0011] L'invention sera mieux comprise et d'autres
détails apparaîtront dans la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui sont donnés à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- les figures 1a et 1b sont respectivement une vue de
face et une vue en coupe d'une lampe selon un pre-
mier mode de réalisation particulier de l'invention et
la figure 1c illustre un court-circuit dans cette
lampe ;

- les figures 2a et 2b sont respectivement une vue de
face et une vue en coupe d'une lampe selon un
deuxième mode de réalisation particulier de l'inven-
tion et la figure 2c illustre un court-circuit dans cette
lampe ;

- les figures 3a et 3b sont respectivement une vue de
face et une vue en coupe d'une lampe selon un pre-
mier mode de réalisation particulier d'une variante
de l'invention ;

- les figures 4a et 4b sont respectivement une vue de
face et une vue de côté d'une lampe selon un
deuxième mode de réalisation particulier d'une va-
riante de l'invention et la figure 4c illustre un court-
circuit dans cette lampe.

EXPOSE DETAILLE D'AU MOINS UN MODE DE REA-
LISATION DE L'INVENTION

[0012] La figure 1a illustre une lampe selon un pre-
mier mode de réalisation particulier de l'invention. Une
telle lampe comprend une ampoule 100 possédant un
axe de révolution 102, un premier fil conducteur 103, un
deuxième fil conducteur 104, un filament 105 compre-
nant une première extrémité 105a et une deuxième ex-
trémité 105b, une première patte métallique 106, une
deuxième patte métallique 107, un support métallique
108 comprenant une première extrémité 108a et une
deuxième extrémité 108b, et une armature métallique
109. Le filament 105 comprend huit enroulements A à
H. Une telle lampe peut également comprendre un scel-
lage de pincement 101 ainsi qu'un pont 110 en matière

isolante, étant apte à maintenir en position certains élé-
ments de la lampe, tel le filament 105, le support métal-
lique 108 et l'armature métallique 109.
La première extrémité 105a du filament 105 est reliée
au premier fil conducteur 103 grâce à la première patte
métallique 106. Les pattes métalliques 106 et 107 re-
présentent des moyens de relier électriquement des
éléments, tels le premier fil conducteur 103 et le filament
105. Lesdites pattes métalliques 106 et 107 peuvent
être une plaque de métal sur laquelle on vient souder
les éléments. Elles peuvent également être des points
de soudure, c'est à dire que les éléments à relier élec-
triquement sont directement soudés l'un sur l'autre.
La deuxième extrémité 105b du filament 105 est reliée
à la deuxième extrémité 108b du support métallique 108
et la première extrémité 108a du support métallique 108
est reliée au deuxième fil conducteur 104 grâce à la
deuxième patte métallique 107. Ainsi, le filament 105 et
le support métallique 108 forment un circuit de courant.
Le courant arrive par le deuxième fil conducteur 104,
traverse le support métallique 108 puis, dans l'ordre, les
enroulements A, B, C, D, E, F, G et H et ressort par le
premier fil conducteur 103. Lorsque ce courant traverse
le filament 105, il provoque, par effet Joule, un échauf-
fement du filament, qui devient alors une source de lu-
mière. L'armature métallique 109 est soudée sur la pre-
mière patte métallique 106 et est donc en contact élec-
trique avec la première extrémité 105a du filament 105,
également soudée sur cette patte. En effet, par l'expres-
sion «un objet A et un objet B sont en contact
électrique », on entend que l'objet A et l'objet B sont à
un même potentiel électrique.
[0013] La figure 1b montre une coupe de la lampe de
la figure la suivant un axe YY. Le support métallique 108
se situe en dehors d'un plan formé par l'axe de révolu-
tion 102 et l'armature métallique 109, afin d'éviter tout
contact entre des enroulements du filament 105 et le
support métallique 108, lorsque le filament 105 s'affais-
se.
[0014] La figure 1c permet de comprendre le rôle de
l'armature métallique 109. Lorsque le filament 105 s'af-
faisse, un des enroulements, par exemple l'enroulement
E, entre en contact avec l'armature métallique 109.
Dans une telle situation, le courant arrive par le deuxiè-
me fil conducteur 104, traverse le support métallique
108 puis, dans l'ordre, les enroulements A, B, C, D et
emprunte ensuite un chemin le moins résistif possible,
c'est à dire l'armature métallique 109, pour enfin ressor-
tir par le premier fil conducteur 103. Ainsi les enroule-
ments E, F, G et H sont court-circuités. Il s'ensuit une
augmentation d'une intensité de courant dans les en-
roulements A, B, C et D, qui provoque un échauffement
suffisamment intense pour provoquer une rupture du fi-
lament 105.
[0015] La figure 2a illustre une lampe selon un deuxiè-
me mode de réalisation particulier de l'invention. Selon
ce mode de réalisation, l'armature métallique est liée au
support métallique 108. Par le terme « liée », on entend
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que l'armature métallique peut être une pièce métallique
soudée ou attachée au support métallique 108, ou bien
que l'armature métallique peut faire partie intégrante du
support métallique, c'est à dire que le support métallique
108 joue lui-même le rôle de l'armature métallique 109.
Ainsi, sur la figure 2a, le support métallique 108 possède
une partie rectiligne située en dessous du filament 105.
Il joue ainsi le rôle de l'armature métallique 109 de la
figure 1a. Pour que le support métallique 108 ne soit pas
en contact avec la première extrémité 105a du filament
105, ce qui rendrait la lampe inopérante, le support mé-
tallique 108 possède un crochet 108c, comme il est in-
diqué sur la figure 2b, qui est une vue en coupe suivant
l'axe YY. La figure 2c permet de comprendre comment
un tel support métallique 108 joue le rôle d'une armature
métallique responsable du court-circuit entraînant une
rupture du filament. Lorsqu'un des enroulements, par
exemple l'enroulement E, entre en contact avec le sup-
port métallique 108 en un point de contact P, comme le
montre la figure 2c, le courant arrive par le deuxième fil
conducteur 104, traverse le support métallique 108 jus-
qu'à ce point de contact P, puis traverse les enroule-
ments E, F, G et H, pour enfin ressortir par le premier fil
conducteur 103. Ainsi les enroulements A, B, C et D sont
court-circuités et, pour des raisons identiques à celles
décrites dans la description de la figure 1c, le filament
se rompt.
[0016] Selon une variante de l'invention, la lampe
comprend en outre au moins un support intermédiaire
accroché à un enroulement dudit filament
[0017] La figure 3a illustre une lampe selon un pre-
mier mode de réalisation particulier de cette variante et
la figure 3b est une coupe d'une telle lampe suivant un
axe YY. Une telle lampe comprend, outre des éléments
déjà décrits sur la figure la, un premier support intermé-
diaire 111 et un deuxième support intermédiaire 112, si-
tués au dessus du filament 105. Ces deux supports in-
termédiaires assurent un bon maintien du filament 105
et diminuent son affaissement. De la sorte, la rupture du
filament 105 provoquée par l'armature métallique 109
survient au bout d'un temps de fonctionnement de la
lampe plus élevé qu'en l'absence de tels supports inter-
médiaires. Les supports intermédiaires 111 et 112 peu-
vent être encastrés dans le pont 110 ou dans le scellage
de pincement 101. Ils peuvent avoir, comme indiqué sur
la figure 3a, une extrémité en forme de crochet, ce qui
rend leur installation dans la lampe particulièrement
simple.
[0018] La figure 4a illustre une lampe selon un deuxiè-
me mode de réalisation particulier de cette variante et
la figure 4b est une vue en coupe d'une telle lampe sui-
vant l'axe YY. Selon ce mode de réalisation, l'armature
métallique est liée à un des supports intermédiaires. Par
le terme « liée », on entend que l'armature métallique
peut être une pièce métallique soudée ou attachée à un
support intermédiaire, ou bien que l'armature métallique
peut faire partie intégrante d'un support intermédiaire,
c'est à dire qu'un support intermédiaire joue lui-même

le rôle de l'armature métallique 109. Ainsi, sur la figure
4a, le deuxième support intermédiaire 112 est prolongé
par une partie métallique comprenant une partie rectili-
gne située en dessous du filament 105. Il joue ainsi le
rôle de l'armature métallique 109 de la figure 1a. Bien
entendu, le premier support intermédiaire 111 pourrait
également jouer ce rôle. Le deuxième support intermé-
diaire 112 contourne le filament 105, comme on peut le
voir sur la figure 4b, afin qu'il n'entre en contact avec le
filament 105, en un point autre qu'au niveau de son cro-
chet, que lorsque le filament 105 s'affaisse.
[0019] La figure 4c permet de comprendre comment
un tel support intermédiaire 112 joue le rôle d'une arma-
ture métallique responsable du court-circuit entraînant
une rupture du filament. Lorsqu'un des enroulements,
par exemple l'enroulement E, entre en contact avec le
support intermédiaire 112 en un point de contact P, le
courant arrive par le deuxième fil conducteur 104, tra-
verse le support métallique 108, puis les enroulements
A, B, C, D et E jusqu'au point de contact P, puis le
deuxième support intermédiaire 112 jusqu'à son cro-
chet, et enfin les enroulements G et H, pour ressortir par
le premier fil conducteur 103. Ainsi l'enroulement F et
une partie de l'enroulement E sont court-circuités et,
pour des raisons identiques à celles décrites dans la
description de la figure 1c, le filament 105 peut se rom-
pre. Il faut noter que, dans un tel cas, l'échauffement
provoqué par le court-circuit est moins important que
dans un cas où on utilise l'armature métallique 109, par
exemple dans la lampe de la figure 1a. En effet, un nom-
bre moins important d'enroulements est court-circuité
dans le cas de la figure 4c. Cependant, cet échauffe-
ment peut être suffisant pour provoquer la rupture du
filament 105.
[0020] La description ci-dessus en référence aux fi-
gures illustre l'invention plutôt qu'elle ne la limite. A cet
égard, quelques remarques sont faites ci-dessous. Les
figures 1a à 4c illustrent des exemples de mise en
oeuvre de l'invention. Bien entendu, l'invention ne se li-
mite pas à ces seuls exemples. D'autres types d'arma-
tures métalliques peuvent être imaginés, dès lors que
ces armatures sont capables de provoquer un court-cir-
cuit de certains enroulements du filament 105, afin d'évi-
ter une explosion de la lampe en fin de vie de celle-ci.
De la même façon, une armature métallique peut être
reliée au filament 105 à d'autres endroits que ceux dé-
crits dans ces figures. Par exemple, sur la figure la, l'ar-
mature métallique 109 peut être directement soudée ou
attachée à la première extrémité 105a du filament 105,
au lieu d'être soudée à la première patte métallique 106.
Elle peut également être soudée ou attachée à un des
enroulements du filament 105, par exemple l'enroule-
ment H.

Revendications

1. Lampe électrique incandescente comprenant :
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- une ampoule (100) possédant un axe de révo-
lution (102);

- un premier et un deuxième fil conducteur (103,
104) destinés à une alimentation en courant de
ladite lampe ;

- un filament (105) présentant des enroulements
(A à H) disposés en spirale autour d'un axe de
révolution parallèle à l'axe de révolution de la-
dite ampoule et possédant une première et une
deuxième extrémité (105a, 105b), la première
extrémité dudit filament étant reliée au premier
fil conducteur grâce à une première patte mé-
tallique (106) ;

- un support métallique (108) possédant une pre-
mière et une deuxième extrémité (108a, 108b),
la première extrémité dudit support métallique
étant reliée au deuxième fil conducteur grâce à
une deuxième patte métallique (107), la
deuxième extrémité dudit support métallique
étant reliée à la deuxième extrémité dudit
filament ;

caractérisée en ce que ladite lampe comprend une
armature métallique en contact électrique avec une
des extrémités ou un des enroulements dudit fila-
ment et comprenant une partie sensiblement recti-
ligne parallèle à l'axe de révolution dudit filament et
située en dessous dudit filament lorsque la lampe
se trouve dans des conditions normales de fonc-
tionnement.

2. Lampe électrique incandescente selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que ladite armature
métallique est liée à la première patte métallique.

3. Lampe électrique incandescente selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que ladite armature
métallique est liée au support métallique.

4. Lampe électrique incandescente selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce qu'elle comprend en
outre au moins un support intermédiaire (111, 112)
accroché à un enroulement dudit filament.

5. Lampe électrique incandescente selon la revendi-
cation 4, caractérisée en ce que le ou les supports
intermédiaires sont situés au dessus du filament
lorsque la lampe se trouve dans ses conditions nor-
males de fonctionnement.

6. Lampe électrique incandescente selon la revendi-
cation 4, caractérisée en ce que ladite armature
métallique est liée à un parmi les au moins un sup-
port intermédiaire.
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